
Pôle Haut-Niveau
Délégation au haut-niveau des clubs

Bureau Fédéral du 9 juin 2023



LFB



Attribution des places en Coupes d’Europe 

Pour déterminer les équipes qualifiées pour les Coupes européennes 2023-2024 au terme de la saison 

sportive 2022-2023, l’ordre préférentiel suivant sera appliqué :

1. Équipe qui a dans son effectif le plus grand nombre d’internationales : Lyon LDLC ASVEL Féminin

2. Équipe Championne de France LFB 2023 : Lyon LDLC ASVEL Féminin

3. Équipe classée première à l’issue de la phase 1 du championnat LFB 2022-2023 : Lyon LDLC ASVEL 

Féminin

4. Équipe vainqueure de la Coupe de France 2022-2023 : Basket Landes

5. Équipes déterminées selon l’ordre du classement à l’issue de la phase 1 du championnat LFB 2022-2023

Selon l’ordre préférentiel, les places sont prioritairement attribuées pour une qualification en Euroligue. Les 

places européennes restantes sont qualificatives pour l’Eurocoupe.



Attribution des places en Coupes d’Europe 

Proposition pour validation du Bureau Fédéral conformément au RSP LFB :

Euroligue : si 3 places

1/ LDLC ASVEL Féminin 

2/ Basket Landes (Vainqueur de la Coupe de France)

3/ ESB Villeneuve d’Ascq (2ème de la saison régulière)

Eurocoupe : si 5 places

1/ Basket Lattes Montpellier (3ème de la saison régulière)

2/ Bourges Basket (4ème de la saison régulière)

3/ Roche Vendée BC (6ème de la saison régulière)

4/ UF Angers Basket 49 (7ème de la saison régulière)

5/ Flammes Carolo Basket Ardennes (8ème de la saison régulière)



Demande de dérogation pour la joueuse Gabrielle WILLIAMS

(N° de licence JN965115 – club: LDLC ASVEL Féminin) 

Demande formulée par le club par courrier daté du 19 mai 2023 et qui fait suite à la modification règlementaire 

adoptée par le Comité Directeur et relative au statut JFL des joueuses médaillées avec une Equipe de France à 

l’issue d’une compétition internationale.

 Demande soumise à la validation du Bureau Fédéral
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